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Pos. 2 
C Nettoyage et aménagement de locaux 
E Mise en œuvre de processus opérationnels 

Travail pratique 

Série 0 – Mandats 1 & 2 

 
 

Épreuves pour expert-e-s 
 
 
Durée  80 minutes  
 
Moyens auxiliaires Selon situation 
 
 
Barème des notes : Nb de points maximum : 30 
 29,0 - 30,0 points = Note 6 
 26,0 - 28,0 points = Note 5,5 
 23,0 - 25,0 points = Note 5,0 
 20,0 - 22,0 points = Note 4,5 
 17,0 - 19,0 points = Note 4,0 
 14,0 - 16,0 points = Note 3,5 
 11,0 - 13,0 points = Note 3,0 
 8,0 - 10,0 points = Note 2,5 
 5,0 - 7,0 points = Note 2,0 
 2,0 - 4,0 points = Note 1,5 
 0,0 - 1,0 points = Note 1,0 
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Examen pratique DCO C & E (80 min.) 
 

Situation professionnelle, généralités/ Épreuve 1 

 
Vous travaillez dans un hôpital et êtes en charge du nettoyage. 
 

• 1.1 Nettoyez le bureau de la direction des soins. (Nettoyage d’entretien) 
 

• 1.2 Entretenez la plante verte dans ce bureau. 
 

• 1.3 Nettoyez le sol sensible à l'eau dans le couloir devant le bureau avec la monobrosse. (spray partiel) 
 
 
 
 
 

Remarques 

 C’est vous qui déterminez l’ordre des exercices. 

 Les machines et appareils utilisés doivent être nettoyés.  

 Le chariot de nettoyage est muni d’un équipement de base, mais sans textiles de nettoyage ni produits de nettoyage ; le 

candidat / la candidate complète cet équipement par le matériel nécessaire (p. ex. pour le nettoyage des fenêtres). Il/elle restitue 

le chariot propre avec l’équipement initial. 

 Les expert-e-s définissent l’étendue des travaux. 

 La lecture de l’exercice fait partie de l’examen et est donc comprise dans le temps d’examen. En revanche, la visite des locaux a lieu en 

dehors du temps d’examen (80 minutes). 

 Les produits de nettoyage doivent être dosés à la main. 

 Au moins 3 différents déchets doivent être sur place. 
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Situation professionnelle, généralités/ Épreuve 2 

 
Vous travaillez dans un hôtel spa et êtes en charge du nettoyage. 
 

 2.1 Nettoyez une chambre d'hôtes non libérée. 
 

 2.2 Nettoyez un lavabo dans la salle d'eau commune (nettoyage à fond). 
 

 2.3 Placez le bouquet de fleurs que vous avez composé dans la chambre d'hôtes. 
 
 
 

Remarques 

 C’est vous qui déterminez l’ordre des exercices. 

Les machines et appareils utilisés doivent être nettoyés.  

 Le chariot de nettoyage est muni d’un équipement de base, mais sans textiles de nettoyage ni produits de nettoyage ; le 

candidat / la candidate complète cet équipement par le matériel nécessaire (p. ex. pour le nettoyage des fenêtres). Il/elle restitue 

le chariot propre avec l’équipement initial. 

 Les expert-e-s définissent l’étendue des travaux. 

 La lecture de l’exercice fait partie de l’examen et est donc comprise dans le temps d’examen. En revanche, la visite des locaux a lieu en 

dehors du temps d’examen (80 minutes). 

 Les produits de nettoyage doivent être dosés à la main. 

 Au moins 3 différents déchets doivent être sur place. 

 


